
Secrétariat Général pour l’Administration 
du Ministère de l’Intérieur

du Sud-Ouest

Annexe n°2 à l’acte d’engagement  relative à la clause d’insertion
Marché N°SGAMI33-2024-72-TX

Marché relatif aux Travaux de construction de la salle de 
justice à Hendaye (64)

Lot 1     :   VRD / Gros œuvre et fondations / Charpente / 
Couverture et étanchéité / Menuiseries extérieures / Serrurerie.

A/ Engagement

Je soussigné(e),

Nom du signataire :
Prénom :
Qualité :

DECLARE avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières et notamment des 
dispositions relatives à l’action obligatoire d’insertion en faveur de personnes rencontrant des difficultés  
sociales ou professionnelles particulières (articles 10 du CCAP).

M’ENGAGE, si je suis déclaré attributaire du marché comportant une obligation d’insertion, à :

 réserver, dans l’exécution du marché concerné, un nombre d’heures d’insertion, sur la durée du chantier,  
au moins égal  à  celui  indiqué dans le  cahier  des clauses administratives particulières  (article  10 du 
CCAP)  soit 260 heures.

 à prendre contact avec le facilitateur clause sociale d'insertion désigné à l'article 10 du CCAP, afin de 
préciser les modalités de mise en œuvre de la clause. 

 À  remplir  les  obligations  mentionnées  dans  l’article  10  du  CCAP pour  la  réalisation  de  l’action 
d’insertion

B/ Modalités de réalisation de l’engagement

La mise en place de cette modalité d’insertion se fera en collaboration avec le facilitateur désigné à 
l’article 10 du CCAP après l’attribution du marché : 

A ………, le …………….

(Signature et cachet)


